
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L'AUBE 
                                      
SAINT ANDRE LES VERGERS (10) 
----------------------------------------- 
 

VILLE DE SAINT-ANDRE-LES-VERGERS 
 

**** 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

**** 

SEANCE DU MARDI 17 FEVRIER 2026 à 19 H 00 
 

**** 
 

Nombre de Conseillers Municipaux............................33 

Nombre de Conseillers en exercice.......................….33 

Nombre de Conseillers présents……………………..28 

 
 
L'an deux mille vingt-six, le Conseil Municipal est dûment convoqué le MARDI 17 FEVRIER 2026 
à 19 H 00, à la salle des fêtes, en séance publique, sous la présidence de  
Mme LEDOUBLE Catherine, Maire. La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux 
le 5 février 2026, affichée au tableau des affichages officiels le 5 février 2026 et publiée dans la 
presse locale. 
 
 
Etaient présents : M. LIMA Emmanuel, Mme LEROY Marie-Pierre, Mme ROTH Michèle,  

M. MAITROT André, Maires-Adjoints, MM. BALLAND Alain, TRIAULAIRE Jean-Pierre, BRUNET 

Raymond, DRAGON Jean-Luc, DUMONT Jean-Michel, Mmes LANOUX Claudie, KUROWSKI 

Myriam, BERLOT Catherine, RICCARDI Véronique, MM. GOUJARD Pascal, NEFFLIER  

Pierre-Marie, Mme PERNOT Marie-Evelyne, M. PAULET Philippe, Mmes QUINTART Sylvie, 

DEMIR Selda, Mmes JOSSO Gorete, M. GROSJEAN Sébastien, Mme PAGLIA Olympe,  

M. CORNEVIN Jean-Pierre, Mme ROGE Patricia, M. LAROCHE Sébastien, Mme GARET Sylvie 

et M. BALLANFAT Florent formant la majorité des membres en exercice.  

 

Etaient absents représentés : 

Mme Meryam ERCAN mandataire Mme Michele ROTH 
Mme Stéphanie EDESA  mandataire  M. Emmanuel LIMA 
Mme Sandra DURUPT mandataire  Mme Catherine LEDOUBLE 
M. Renaud BOSSAERT mandataire  Mme Marie-Pierre LEROY 
M Farid RAHAMNIA  mandataire  M. Pascal GOUJARD 
 
 

Secrétaire de séance : Mme Olympe PAGLIA 

 
  xxxx 
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Séance du 17 février 2026  

  

 

 
 
Subventions aux Associations 
 
Rapporteurs :   M. Emmanuel LIMA / Mme Catherine LEDOUBLE 

 
  
Les Commissions Vie associative – Sports, Vie Culturelle et Economie locale – 

Finances demandent au Conseil Municipal d’autoriser Mme le Maire ou son représentant à 
verser les subventions aux associations. 

 
Il est rappelé que les conseillers municipaux qui siègent au Conseil d’Administration 

d’une association ne peuvent pas prendre part au vote de la subvention attribuée à cette 
même association. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  
 

➢ AUTORISE Mme le Maire ou son représentant à verser les subventions aux 
associations, à savoir : 

 
 Compte 024.65748 
 

• Association des Anciens Maires de l’Aube       150 € 
 
Vote : unanimité. 

 
 

• Les Amis des Viennes          300 € 
 
Vote :  32 voix pour 
          1 non-participation (M. GOUJARD) 
 
M. Pascal GOUJARD n’a pas participé au vote en raison de son appartenance à 

l’association. 
 
 

• Comité de Jumelage de Saint-André les Vergers        1500 € 
o Subvention exceptionnelle 500 € (Voyage à Cogoleto) 

  
Vote :  27 voix pour 
    5 non-participations 
 
MM. LIMA Emmanuel, BALLAND Alain, DRAGON Jean-Luc, GOUJARD Pascal, DUMONT 
Jean-Michel n’ont pas participé au vote en raison de leur appartenance à l’association.  

 

 

• Les Croqueurs de Pommes           300 € 
 
Vote : unanimité 
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Séance du 17 février 2026  

  

 

 
 
 

• Saint-André animation loisirs          2000 € 
 
Vote :  27 
    6 non-participations  
 
Mmes Véronique RICCARDI, Myriam, KUROWSKI Olympe PAGLIA, MM. NEFLFIER Pierre-
Marie et Jean-Pierre TRIAULAIRE n’ont pas participé au vote en raison de leur 
appartenance à l’association.  

 

 

• Société de chasse            380 € 
 

Vote :  32 voix pour 
          1 non-participation (M. TRIAULAIRE) 
 
M. Jean-Pierre TRIAULAIRE n’a pas participé au vote en raison de son appartenance à 

l’association. 
 

• Union des anciens combattants en Afrique du Nord  
– section Saint-André       800 € 

 
Vote :  31 voix pour 
          1 non-participation (M. DRAGON) 

 
M. DRAGON Jean-Luc n’a pas participé au vote en raison de son appartenance à 

l’association. 
 

• Vins et passion                  200 € 
 
Vote :  32 voix pour 
          1 non-participation (M. NEFFLIER) 

 
M. Pierre-Marie NEFFLIER n’a pas participé au vote en raison de son appartenance à 

l’association. 
 
 
 Compte 12.65748 
 

• Amicale des sapeurs-pompiers Troyes Ouest 
o Subvention exceptionnelle 500 € (Déplacement à Ober-Ramstadt) 

 
Vote : unanimité 

 

• Antenne des secouristes Saint-André Protection civile   1 500 € 
o Subvention exceptionnelle 500 € (Achat de matériels d’intervention) 

 
Vote : unanimité. 
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 Compte 13.65748 
 

• Cats Pattes        3 500€ 
 
Vote : unanimité. 

 
 Compte 311.65748 
 

• L’aurore        20 000 € 
 
Vote :  32 voix pour 
          1 non-participation (M. BALLAND) 
 

M. Alain BALLAND n’a pas participé au vote en raison de son appartenance à l’association. 
 
 

 Compte 316.65748 
 

• Les Chenevotots            740 € 
 
Vote : unanimité. 
 

 

• La Troupe              500 € 
o Subvention exceptionnelle 500 € (projet à l’EGP) 

 
Vote : unanimité. 
 

• Des Mots sur le Zinc             500 € 
 
Vote : unanimité. 

 

• Le Salon des Refusés            150 € 
 

Vote : unanimité. 

 

• Société Artistique Saint-André           4 750 € 
 
Vote : unanimité. 

 

• Théâtre Populaire de Champagne     2 500 € 
 
Vote : unanimité. 
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 Compte 321.6574 
 

• Association Sportive Automobile Auboise       150 € 
o Subvention exceptionnelle 500 € (Organisation d’un événement à Saint-

André) 
 
Vote : unanimité. 

 

• Comité départemental USEP de l’Aube         150 € 
 
Vote : unanimité. 

 

• Académie de danse classique            430 € 
 
Vote : unanimité. 

 

• Comité départemental handisports de l’Aube 
o Subvention exceptionnelle 200 € (organisation d’une manifestation à Saint-

André) 
 

Vote : unanimité. 
 

• AS du collège de la Villeneuve            900 € 
 
Vote : unanimité. 
 

• AS Petitjean                  500 € 
 
Vote : unanimité 

 

• Badminton Club           1 000 € 
 
Vote : unanimité 

 

• Basket club de Saint-André          47 500 € 
 

Vote : unanimité 
 

• Les Bergeronnettes          18 000 € 
o Subvention exceptionnelle 1500 € (renouvellement de matériel) 

 
Vote : unanimité 

 

• Cercles aubois des arts martiaux       10 000 € 
 

Vote : unanimité. 
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• Jogging Club Dryat                200 € 
 
          Vote : unanimité 
 

• Racing club de Saint-André cyclisme           5 700 € 
 
          Vote : unanimité 
 

• Rugby Champagne Saint-André        20 000 € 
 
Vote : unanimité 

 

• Saint-André Football          17 500 € 
                dont 5000 € déjà versé en 2025. 

o Subvention exceptionnelle 500 € (achat de matériel) 
 
Vote :  32 voix pour 
          1 non-participation (M. LIMA) 
 

M. Emmanuel LIMA n’a pas participé au vote en raison de son appartenance à l’association. 
 

 

• Saint-André Pieds- Poings         3 000 € 
 

Vote : unanimité 

 

• Association sportive Tennis de table Dryat         3 000 € 
o Subvention exceptionnelle 500 € (achat de matériel) 

 
Vote : unanimité 

 

• UVCA Troyes            
o Subvention exceptionnelle  1 200 € 

(Grand prix de Saint-André souvenir Robert Gainé ) 

 
Vote : unanimité. 

 
 
 Compte 420.657363 
 

• CCAS             550 000 € 
 
Vote :  unanimité 
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 Compte 211/ 212 / 254.6574 
 

• Ecole élémentaire Maitrot                     720 € 
         

Vote : unanimité. 
 

• Ecole élémentaire Montier la Celle          527.50 € 
         

Vote : unanimité. 
 

• Ecole élémentaire Renoir                     460 € 
         

Vote : unanimité. 
 

• Ecole maternelle Maitrot                              177.50 € 
         

Vote : unanimité. 
 

• Ecole maternelle Montier la Celle          272.50 € 
         

Vote : unanimité. 
 

• Ecole maternelle Renoir                                        217.50 € 
         

Vote : unanimité. 
 

• Ecole maternelle République                                     210 € 
         

Vote : unanimité. 
 

 

• ADOPTE le rapport présenté. 
Pour Extrait conforme, 

 
 
 La secrétaire de séance 

Mme Olympe PAGLIA     
[[[signature1]]] 

 

 

 

 

Catherine LEDOUBLE
2026.02.20 12:36:45 +0100
Ref:10483259-15809038-1-D
Signature numérique
la Maire
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